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DÉCLARATION SOUS SERMENT RELATIVE AU STATUT 
Annexe A - Convention de modification d’hypothèque (f.25800-SAP-011) - Île-du-Prince-Édouard seulement
CANADA

PROVINCE DE L'ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

Je [Prénom et nom], de [Prénom et nom], du Comté de      , dans la province de l'Île-du-Prince-Édouard, déclare sous serment :

1. QUE je suis le débiteur hypothécaire nommé dans la Convention de modification d’hypothèque et que je suis majeur et âgé de 18 ans.

2. QUE je suis résident du Canada au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada).

3. QU'aux fins de cette déclaration sous serment, « Loi » désigne le Family Law Act, R.S.P.E.I. 1998, c. F-2.1, tel que modifié ; « résidence familiale » désigne toute propriété dans laquelle une personne mariée a un intérêt et qui est ou, si les conjoints vivent séparément, était, au moment de la séparation, normalement occupée par la personne et son conjoint et considérée comme étant la résidence familiale ; « propriété » désigne les biens-fonds définis dans la Convention de modification d’hypothèque ; et « conjoint » désigne une personne qui, par rapport à l'autre personne, i) est mariée à celle-ci ou ii) est unie à celle-ci par un mariage qui peut être annulé ou qui est annulé.

4. QUE la propriété ne fait pas l'objet d'une ordonnance du tribunal, provisoire ou autre, prononcée conformément à la loi.
(Cocher la case de l’énoncé qui s’applique)
 FORMCHECKBOX 
 5.
QUE je ne suis pas un conjoint et qu'au moment de prendre ces dispositions ou consentir cette Convention de modification d’hypothèque ci-joint, n'étais pas un conjoint.
ou
 FORMCHECKBOX 
 5.
QUE je (vis/ne vis pas) séparé de mon conjoint ou de ma conjointe et qu'aucun de nous deux n'occupe la propriété à titre de résidence familiale.
ou
 FORMCHECKBOX 
 5.
QUE mon conjoint ou ma conjointe, [Prénom et nom], a renoncé à tous ses droits dans la propriété acquise en vertu de la partie II de la Loi au moyen d'un accord de séparation conclu entre nous le       jour de           .

ou
 FORMCHECKBOX 
 5.
QUE la propriété n'est pas désignée, par moi-même et mon conjoint ou ma conjointe, comme la résidence familiale et qu'un acte désignant une autre propriété comme ma résidence familiale et celle de mon conjoint ou ma conjointe est enregistré et n'a pas été révoqué.
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